
Déclaration liminaire de la FSU 

FS-SSCT du 31 mai 2024  

Département du Nord  
 
Monsieur le Président de la FS-SSCTD 59,  
  
Cette FS-SSCTD est réunie seulement pour la deuxième fois depuis le début d'année scolaire, soit plus de 6 mois après 
l'instance du 20 octobre 2023 alors que notre Académie traversait une crise dramatique suite aux événements d'Arras 
impactant également le Département du Nord, si l'on en juge les alertes déposées lors de la première instance 
concernant notamment la sécurité des établissements. 
Est-il besoin de rappeler ici que le département du Nord comporte plus de 50 000 agent.es et que logiquement les 
signalements sont en proportion?  
Les membres de la délégation FSU réitèrent le souhait que les prochaines instances montrent tout l'intérêt que 
l'administration et Monsieur l'Inspecteur d'Académie portent à la santé, à la sécurité et aux conditions de travail des 
personnels du Département du Nord. 
  
Alors que tous les signaux d’épuisement des personnels dans toutes les professions sont au rouge, la Ministre impose 
des réformes hors-sol et des réorganisations dans la précipitation qui aggravent la situation.  
Ecole et collège du choc des savoirs, réforme structurelle du lycée professionnel et poursuite des réformes lycée. Le 
gouvernement assemble les pièces du puzzle d’une École néo-libérale pour une société de la concurrence et de 
l’individualisme, réformes dont les effets seront délétères pour la santé physique et morale des agent.es. 
  
Tous les risques psycho-sociaux sont concernés par ces réformes :  
-        Conflit de valeurs avec un renforcement du tri social des élèves en les assignant à leur classe et à leur lieu de vie, 
-        Dégradation des services des personnels avec l’organisation des enseignements de français et de mathématiques 
en groupes de besoins par niveau en collège,  
-        Intensité et augmentation du temps de travail avec l'obligation de mettre en place des progressions concertées, 
-        Liberté et conception pédagogique restreintes par les nouveaux programmes, la labellisation des manuels et la 
généralisation à tous les cycles des évaluations nationales,  
-        Insécurité de la situation de travail plus particulièrement pour les professeurs de technologie avec la suppression 
de l’heure de 6ème et les PLP avec la fermeture des formations considérées comme non insérantes.  
Les exemples pourraient être encore plus nombreux pour justifier la remise en cause de la professionnalité des 
enseignant·es. 
  
Depuis le mois de janvier, les personnels de l’Éducation se mobilisent pour obtenir les moyens nécessaires à la réussite 
de leurs élèves, pour leur salaire et contre le « choc des savoirs ». 
Les conditions de travail des personnels se dégradent et les travailleurs·euses subissent une perte de sens de leur 
métier : manque d’infirmier·es et d’assistant·es sociales face aux difficultés de plus en plus criantes de nos élèves, 
manque d’AED et d’AESH, qui subissent en plus la maltraitance institutionnelle et ne bénéficient pas d’un vrai statut, 
manque de personnels techniques et administratifs à qui on impose l’expérimentation de nouveaux outils… 
À l’image de ce que vit l’hôpital public, le service public d’Éducation s’enfonce dans une crise sans précédent sous les 
coups de boutoir des politiques austéritaires, antisociales et réactionnaires de cet exécutif.  
Ce n’est pas d’un choc des savoirs dont l’Éducation nationale a besoin mais bien d’un choc des moyens et des salaires. 
L’Éducation nationale ne peut faire l’économie des près de 700 millions d’euros dont veut la priver le gouvernement. 
  
Il y a donc urgence à agir. Urgence à mettre en place des dispositifs de prévention et à pratiquer une autre politique 
pour l'Éducation nationale ! Urgence à mieux reconnaître l'investissement des personnels et à mieux les considérer ! 
Urgence à se donner les moyens d'un service public d'éducation de qualité respectueux de ses agents. 
  
Les représentant.es des personnels FSU de la FS-SSCT Départementale du Nord joueront tout leur rôle pour le bien 
des personnels et pour une meilleure qualité du Service Public d’Éducation. 


